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Mémoire 

Lors de la présentation du projet Rabaska, mon opinion n'était pas faite. 

Cependant, après avoir reçu toutes les informations de ceux qui en faisaient la 

promotion et aussi entendu les objections des contestataires, ma prise de 

position s'est arrêtée s u r  les avantages évidents et non sur les dangers non 

fondés. 

Les catastrophes éventuelles énoncées relatives à l'environnement et à la 

sécurité des résidents à proximité des installations concernées n'étaient 

absolument pas justiiiées selon les études réalisées. 

Je suis comptable C.M.A. et depuis plus de quarante ans j 'ai eu à travailler en 

tant que gestionnaire sur de gros projets gouvernementaux et commerciaux à 

travers le Québec. Suite aux ententes convenues entre la ville de Lévis et 

Rabaska, aux diverses études présentées par les chambres de commerces, les 

journaux et les autres publications d'experts, j'ai pu analyse le projet Rabaska. 

Cette analyse m'a démontré que ce projet en plus d'être une nouvelle source 

d'énergie, sera moteur à développement multiple, créateur de nouveaux emplois 

et procurera des revenus additionnels à la ville de Lévis, à la région et au pays. 

J'ai enseigné la navigation de plaisance pendant quinze ans et aussi collaborer à 

la s6curité maritime dans les eaux navigables dans la Garde Côtière Auxiliaire. A 
ce sujet je puis vous affirmer que les installations et transporteurs de Rabaska 

tels que présentés sont selon les derniéres techniques les plus avancées pour 

contrer les incidents et dangers qui pourraient survenir. 

Le Fleuve Saint-Laurent a toujours contribué au développement du pays et cette 

voie navigable permet encore son utilisation pour un nouveau projet afin 

d'apporter une ressource d'énergie moins polluante que le pétrole entre autres et 

de subvenir a combler nos besoins futurs. 



Mes parents, mes amis et mes voisins sont en accord avec moi dans cette 

démarche pour appuyer ce dit projet qui sera très profitable à nous tous et nos 
descendants. Nous aurons alors une ressource qui assurera notre essor 

économiaue. 

En conclusion, j'appuie le projet Rabaska. Celui-ci est une manne qui aidera les 

entreprises commerciales à s'établir dans notre région. II garantira l'avenir et la 

prospérité des nôtres. 

Laisser passer une telle opportunité et ne pas la saisir? Je n'ose pas y croire. 

Nous le regretterions encore plus que par le passé, dont la contestation a fait fuir 

ailleurs l'implantation de beaux projets. 

Je vous remercie de porter attention à ce mémoire 

Pierre Tremblay, 




